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CONSEIL MUNICIPAL DU 27 JUIN 2018 

COMPTE RENDU 
 

 

 

En exercice : 29 

Présents :  19 à l’ouverture de la séance à 20h38 

               20 à 20h45 suite à l’arrivée de Mme VINOT 

               21 à 23h26 suite à l’arrivée de Mme PRUZINA 

               20 à 00h55 suite au départ de Mme PROFFIT 

               19 à 01h04 suite au départ de M. POCHELU 

               18 à 01h10 suite au départ de Mme CLAUZON 

Votants : 27 

Date de la convocation: 21 juin 2018 par courrier et par voie dématérialisée,  

Date de l'affichage : 21 juin 2018 

 

L'an deux mille dix-huit le vingt-sept juin à vingt heures et trente minutes, les membres du Conseil 

Municipal, se sont réunis à la Mairie de Bois-Le-Roi, sous la Présidence de Monsieur MABILLE, Maire. 

 

Étaient présents (21): M. MABILLE, M.TURQUET, Mme ASCHEHOUG, M. QUIOC, M. LEFORT, Mme 

TEIXEIRA, M.HENRI, Mme TISON, M. POCHELU (jusqu’à 01h04), Mme CHAINE, Mme MARTIN-DELORY, 

Mme CLAUZON (jusqu’à 1h10), Mme BOURSAULT, M. ESCUDERO, Mme PROFFIT (jusqu’à 00h55), M. 

DINTILHAC, Mme VINOT, Mme PRUZINA (à partir de 23h26), M. LEFEVRE, M. BONY, Mme GIRE. 

 

Procurations en début de séance (7):   

 M. BIARD à M. TURQUET 

 M. CICUREL à M. LEFORT 

 M. DELAUME à M. MABILLE 

 M. MEGRET-PETIT à Mme ASCHEHOUG 

 M. RICHY-DURETESTE à M. DINTILHAC 

 Mme BETTINELLI à M. LEFEVRE 

 Mme PRUZINA à M. VINOT (jusqu’à 23h26) 

Procurations transmises lors du Conseil(2):   

 Mme PROFFIT à M. ESCUDERO à partir de 00h55  

 Mme CLAUZON à Mme CHAINE à partir de 01h10 

  

Absents (2) : 

 Mme CARDONA 

 M. CARDONA 

     

Monsieur le Maire ouvre la séance du conseil municipal à vingt heures et trente-huit minutes. 

  

Monsieur le Maire procède à l’appel et constate le quorum. 

 

M. TURQUET est désigné secrétaire de séance, à l’unanimité. 

 

OBJET : INSTALLATION DE TROIS NOUVEAUX CONSEILLERS MUNICIPAUX SUITE A LA 

DEMISSION DE MADAME SYLVIE HANNION, RAMONA DUPERRON, ARNAUD ROBERT 

 

Sylvie HANNION, Ramona DUPERRON, Arnaud ROBERT ont envoyé à Monsieur le Maire une lettre 

de démission au poste de conseillers municipaux.  

 

L’article 270 du Code électoral prévoit que le conseiller municipal venant sur la liste immédiatement 

après le dernier élu est appelé à remplacer le conseiller municipal sur cette liste dont le siège devient 

vacant pour quelque cause que ce soit. 

 

Considérant que Ingrid BAYLACK et Pauline MASSON suivantes de liste ont fait part de leur volonté de 

ne pas siéger au Conseil municipal, Benjamin DELAUME, Pierre MEGRET-PETIT et Catherine 
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BOURSAULT, suivants de la liste « Esprit bacot » sont appelés à siéger au Conseil municipal et sont 

installés lors de la séance du 27 juin 2018. 

 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL 

Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 24 mars 2018 à 9h00 :  

Adopté A LA MAJORITE :  

Pour (21) 

Contre (4) : M. DINTILHAC, M. RICHY-DURETESTE (pouvoir à M. DINTILHAC), Mme VINOT, Mme 

PRUZINA (pouvoir à Mme VINOT) 

Abstentions (2) : M. BONY et Mme GIRE 

 

DECISIONS DU MAIRE 

Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux des décisions qu’il a prises dans le cadre de la 

délégation du Conseil municipal au Maire organisée par l’article L.2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

 

Décision n°2018-07 du 16 mars 2018  la commune de Bois-le-Roi décide de signer la convention 

de prêt de tablettes numériques avec le Département de Seine-et-Marne dans le cadre du projet 

d’animations et d’ateliers proposé par la bibliothèque municipale sur le numérique. Cette mise à 

disposition se fait du 5 février au 21 avril 2018 et ce, à titre gracieux. 

 

Décision n°2018-08 du 21 mars 2018  la commune de Bois-le-Roi décide de faire un don à la 

Crèche Dessine-moi un mouton sise rue du Clos de la Cure, représentée par son Président Monsieur 

Arnaud VINCENT, de 17 livres qui ne sont plus utilisés par la bibliothèque de la Commune. 

 

Décision n°2018-09 du 26 mars 2018  la commune de Bois-le-Roi décide de confier à la société 

CANTINEO une mission d’accompagnement de la Commune dans la négociation financière de fin de 

contrat avec le délégataire ELIOR, jusqu’à signature du protocole transactionnel. La rémunération de la 

société CANTINEO sera basée sur un principe de partage des résultats, à hauteur de 20% des sommes 

hors taxe recouvrées auprès du délégataire dans le cadre de cette négociation. 
 

Décision n°2018-10 du 29 mars 2018  la commune de Bois-le-Roi décide de signer le contrat de 

maintenance avec la société LUMIPLAN VILLE sise 9 rue Royale 75008 PARIS, numéro de siret 

305 165 532 00113, code APE 4652Z, représentée M. RODRIGUES Luis, Directeur Général. Le montant 

du contrat est de 3400€ HT soit 4080€ TTC par an pour la maintenance des trois panneaux lumineux 

dont un est double-face. Le contrat est conclu pour une durée de 5 ans à compter de la signature du 

contrat. 

 

Décision n°2018-11 du 13 avril 2018 la commune de Bois-le-Roi décide de supprimer la régie 

d’avances instituée près la Mairie de Bois le Roi auprès du CCAS abrogée par la décision n°2018-15 

en date du 19 avril dans la mesure où la décision n°2018-11 a été prise PAR ERREUR dans le cadre 

des décisions du Maire et non dans celles du Président du CCAS. 

 

Décision n°2018-12 du 18 avril 2018  la commune de Bois-le-Roi décide d’instituer une régie de 

recettes pour l’encaissement des droits du cimetière. Cette régie est installée à la Mairie de Bois-le-Roi 

auprès du service population et solidarités. La régie encaisse les produits suivants : droits du 

cimetière.  

 

Décision n°2018-13 du 18 avril 2018  la commune de Bois-le-Roi décide de proposer un concert de 

musique classique professionnel, le dimanche 3 juin 2018, à 16h, en l’Eglise de Bois-le-Roi. Le concert 

de musique classique, quatuor à cordes, sera réalisé par un groupe en résidence auprès de 

l’association ProQuartet, siret n° 342 704 665 00039 représentée par Monsieur Pierre KORZILIUS en 

qualité de Président, sise 9 rue Geoffroy l’Asnier 75004 PARIS. Cette prestation se fera à titre gracieux 

et un  intéressement à hauteur de 15% sur la billetterie sera reversé par l’association à la commune. 

 

Décision n°2018-14 du 18 avril 2018  la commune de Bois-le-Roi décide de proposer un concert de 

musique classique amateur en lien avec le concert professionnel, le dimanche 3 juin 2018, à 11h, place 

de la gare à Bois-le-Roi. Le concert de musique classique amateur sera réalisé par un groupe en 
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résidence auprès l’association ProQuartet, siret n° 342 704 665 00039 représentée par Monsieur Pierre 

KORZILIUS en qualité de Président, sise 9 rue Geoffroy l’Asnier 75004 PARIS. Cette prestation se fera 

à titre gracieux. 

 
Décision n°2018-16 du 17 mai 2018  la commune de Bois-le-Roi décide de participer au 

financement des stages en plein air pour les élèves de 5ème du Collège Denecourt programmés le jeudi 

27 et le vendredi 28 septembre et le lundi 1er et le mardi 2 octobre 2018, au prorata du nombre 

d’enfants habitant la commune. La participation financière s’élève pour Bois-le-Roi à un montant total 

de 1615,80€ sur la base de 60 élèves (26,93€/élève), pour les deux stages. 

 

Décision n°2018-17 du 29 mai 2018  la commune de Bois-le-Roi décide de signer le marché à 

procédure adaptée relatif aux prestations liées aux contrôles et à l’entretien des éléments de sécurité 

des bâtiments communaux avec la société : 

 

Titulaire :  

3 PROTECTION 

41, rue fontaine St Martin 

10120 SAINT ANDRE LES VERGERS 

 

Le marché est conclu à prix forfaitaire annuel ferme pour un montant de 4.832,29€ HT =>5.798,74€ 

TTC. La durée du marché débutera à compter de la notification de celui-ci. Il est conclu pour une durée 

de 4 ans. 
 
 

Décision n°2018-18 du 5 juin 2018  la commune de Bois-le-Roi décide de confier l’animation 

musicale en préambule du tir du feu d’artifice lors de la Fête Nationale qui se déroulera le vendredi 13 

juillet 2018 à l’association TELEGRAPH RECORDS, représentée par Monsieur Julien HUMEZ, en qualité 

de Président, sise 30 bis Quai Jean-Baptiste Clément 94140 ALFORTVILLE pour un montant T.T.C. de 1 

000,00€. 

 

OBJET : DESIGNATION D’UN NOUVEAU MEMBRE DES COMMISSIONS ENFANCE, PETITE 

ENFANCE, URBANISME, FINANCES  

 
VU l’article L.2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit la possibilité pour le 

Conseil municipal de former, au cours de chaque séance, des commissions chargées d’étudier les 

questions soumises au Conseil municipal, 

 

VU la Circulaire du 13 mars 2014 relative à l'élection et mandat des assemblées, 

 

VU les délibérations 14-29 et 14-30 du 30 avril 2014 désignant les membres des commissions, 

 

CONSIDÉRANT qu'il convient de remplacer Sylvie HANNION, Ramona DUPERRON, Marie-Hélène 

PROFFIT au sein de ces commissions, 

 

CONSIDÉRANT les candidatures proposées pour les remplacer : 

- Mme ASCHEHOUG et M. POCHELU pour la commission finances 

- M. HENRI pour la commission périscolaire, scolaire et enfance 

- Mme TEIXEIRA pour la commission petite enfance 

- Mme BOURSAULT pour la commission urbanisme 

 

M. DINTILHAC n’a pas souhaité prendre part à ces votes : 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, A LA MAJORITÉ 

Pour (17) 

Contre (7) : Mme VINOT, Mme PRUZINA (pouvoir à Mme VINOT), M. LEFEVRE, Mme BETTINELLI 

(pouvoir à M. LEFEVRE), M. BONY, Mme GIRE, Mme PROFFIT 

Abstentions (1) : M. ESCUDERO 
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DESIGNE Mme ASCHEHOUG et M. POCHELU en qualité de membres titulaires de la commission « 

finances », 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, A LA MAJORITÉ 

Pour (17) 

Contre (6) : Mme VINOT, Mme PRUZINA (pouvoir à Mme VINOT), M. LEFEVRE, Mme BETTINELLI 

(pouvoir à M. LEFEVRE), M. BONY, Mme GIRE,  

Abstentions (2) : M. ESCUDERO, Mme PROFFIT 

 

DESIGNE M. HENRI en qualité de membre titulaire de la commissions «périscolaire, scolaire et 

enfance», 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, A LA MAJORITÉ 

Pour (17) 

Contre (7) : Mme VINOT, Mme PRUZINA (pouvoir à Mme VINOT), M. LEFEVRE, Mme BETTINELLI 

(pouvoir à M. LEFEVRE), M. BONY, Mme GIRE, Mme PROFFIT 

Abstentions (1) : M. ESCUDERO 

 

DESIGNE Mme TEIXEIRA en qualité de membre titulaire de la commissions «petite enfance», 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, A LA MAJORITÉ 

Pour (17) 

Contre (8) : Mme VINOT, Mme PRUZINA (pouvoir à Mme VINOT), M. LEFEVRE, Mme BETTINELLI 

(pouvoir à M. LEFEVRE), M. BONY, Mme GIRE, Mme PROFFIT, M. ESCUDERO 

Abstentions (0) :  

 

DESIGNE Mme BOURSAULT en qualité de membre titulaire de la commissions «urbanisme», 

 

OBJET : ELECTION D’UN CONSEILLER COMMUNAUTAIRE EN REMPLACEMENT DE MME 

HANNION 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L. 5211-6-2,  

 

VU la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, dite 

loi NOTRe,  

 

VU le schéma départemental de coopération intercommunale de Seine-et-Marne arrêté le 30 Mars 

2016, 

 

VU l’arrêté préfectoral 2016/DRCL/BCCCL/N°37 en date du 03 Mai 2016 portant projet de périmètre de 

la fusion des Communautés de Communes Entre Seine et Forêt et Pays de Fontainebleau et extension 

au périmètre du nouveau groupement de communes d’Achères la Forêt, Arbonne la Forêt, Barbizon, 

Bois-le-Roi, Boussy-aux-Cailles, Cély-en-Bière, Chailly-en-Bière, la Chapelle la Reine, Chartrettes, 

Fleury-en-Bière, Noisy-sur-école, Perthes, Saint-Germain-sur-Ecole, Saint-Martin-en-Bière, Saint-

Sauveur-sur-Ecole, Tousson, Ury et le Vaudoué ; 

 

VU la délibération du conseil municipal 2016-47 portant accord local de gouvernance intercommunale 

 

VU l'arrêté préfectoral 2016/DRCL/BCCCL/N°109 en date du  19 décembre 2016 portant création d'une 

communauté d'agglomération (CA) issue de la fusion des CC "Pays de Fontainebleau" et "Entre Seine 

et Forêt" avec extension à 18 communes, 

 

VU la délibération 2017-01 du 21 janvier 2017 portant élection des conseillers communautaires, 

 

CONSIDERANT la démission de Sylvie HANNION par courrier reçu en date du 28 mars 2018 dans ses 

fonctions de conseillère municipale et donc de conseillère communautaire, 
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CONSIDERANT que les cinq conseillers communautaires de Bois-le-Roi ont été élus en application de 

l'article L.5211-6-2 (1° c) du CGCT, et que dans ces conditions, le pourvoi d'un siège de conseiller 

communautaire vacant se fait dans les conditions de l'article L.5211-6-2 (1° b),  

 

CONSIDERANT l'article L.5211-6-2 (1° b) du CGCT prévoit l'élection des conseillers communautaires 

par le conseil municipal parmi ses membres au scrutin de liste à un tour, sans adjonction ni 

suppression de noms et sans modification de l'ordre de présentation. La répartition des sièges entre les 

listes est opérée à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne, 

 

CONSIDERANT que lorsque l'élection ne concerne qu'un seul siège, la liste peut être uninominale, 

 

CONSIDERANT les listes suivantes : 

- Liste A : Nathalie VINOT 

- Liste B : Marie-Aline ASCHEHOUG 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à bulletin secret, A LA MAJORITÉ 

PROCEDE à l’élection du conseiller communautaire de la communauté d’agglomération à bulletin 

secret : 

- Nathalie VINOT : 8 voix 

- Marie-Aline ASCHEHOUG : 16 voix 

- Nul : 1 

- Blancs : 2 

 

 

PROCLAME élu en qualité de conseillère communautaire de la communauté d’agglomération du Pays 

de Fontainebleau : Mme ASCHEHOUG 

 

OBJET : FIXATION DU NOMBRE DE REPRESENTANTS DU PERSONNEL AU SEIN DU COMITE 

TECHNIQUE  

 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale et notamment ses articles 32,33 et 33-1, 

VU le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi n°84-53 du 26 

janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

VU le décret n°85-565 du 30 mai 1985 relatif aux comités techniques des collectivités territoriales et 

de leurs établissements publics et notamment ses articles 1, 2, 4,8 et 26,  

CONSIDERANT que la consultation des organisations syndicales est intervenue le 13 juin 2018 soit 

plus de 10 semaines avant la date du scrutin, 

CONSIDERANT que l’effectif apprécié au 1er janvier 2018 servant à déterminer le nombre de 

représentants titulaires du personnel est de 85 agents repartis en 63 femmes et 22 hommes, soit 

74.10% pour les femmes et 25,90% pour les hommes. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITÉ 

 

FIXE à 4 le nombre de représentants titulaires du personnel et à 4 le nombre de représentants 

suppléants, 

 

DECIDE le maintien du paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de la collectivité 

égal à celui des représentants du personnel titulaires et suppléants. 

Ce nombre est fixé à 4 pour les représentants titulaires de la collectivité. 

 

DECIDE le recueil, par le comité technique, de l’avis des représentants de la collectivité en relevant. 

 

OBJET : FIXATION DU NOMBRE DE REPRESENTANTS DU PERSONNEL AU SEIN DU COMITE 

HYGIENE, SECURITE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL  

 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale et notamment ses articles 32 et 33-1, 
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VU le décret n°85-565 du 30 mai 1985 relatif aux comités techniques des collectivités territoriales et 

de leurs établissements publics, 

VU le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité au travail ainsi qu’à la 

médecine préventive dans la fonction publique territoriale, 

CONSIDERANT la consultation des organisations syndicales, 

CONSIDERANT que l’effectif apprécié au 1er janvier 2018 servant à déterminer le nombre de 

représentants titulaires du personnel est de 85 agents repartis en 63 femmes et 22 hommes, soit 

74.10% pour les femmes et 25,90% pour les hommes. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITÉ 

 

FIXE, à 4, le nombre de représentants titulaires du personnel et à 4 le nombre de représentants 

suppléants, 

 

DECIDE d’instituer le paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de la collectivité 

égal à celui des représentants du personnel titulaires et suppléants. 

Ce nombre est fixé à 4 pour les représentants titulaires de la collectivité. 

 

DECIDE le recueil, par le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, de l’avis des 

représentants de la collectivité en relevant. 

 

 

OBJET : CREATION/SUPPRESSION D’UN POSTE DANS LE CADRE D’UN RECRUTEMENT SUITE 

AU DEPART A LA RETRAITE D’UN AGENT 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, 

 

VU le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux 

fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, 

 

VU les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant les grades s'y rapportant, 

pris en application de l'article 4 de la loi n°84-53 susvisée, 

 

VU le protocole des Parcours Professionnels, Carrières et Rémunérations et ses implications sur les 

différents cadres d'emplois de la Fonction publique Territoriale. 

 

VU l’avis favorable du Comité technique en date du 13 février 2018, 

 

CONSIDERANT la nécessité de modifier le poste existant pour permettre le recrutement d’un chargé 

de mission,  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, A LA MAJORITÉ 

Pour (23) 

Contre (1) : M. ESCUDERO 

Abstentions (3) : M. BONY, Mme GIRE, Mme PROFFIT, 

SUPPRIME 1 poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe  

CREE 1 poste d’animateur principal de 1ère classe. 

OBJET : ATTRIBUTION ET SIGNATURE DU MARCHE PUBLIC RELATIF AUX TRAVAUX DE 

REQUALIFICATION DE L’AVENUE ALFRED ROLL ET GALLIENI 
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 

 

VU le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics et notamment ses articles 25, 

27 et 34, 

 

CONSIDERANT que le présent marché est justifié pour la requalification de l’avenue Alfred Roll et 

Galliéni. 

 

CONSIDERANT qu’il s’agit d’un marché à procédure adaptée et que la commune a fait le choix de 

publier l’avis d’appel public à la concurrence sur son profil acheteur en date du 15 mars 2018 sous le 

numéro 549599 et que la date limite de réception des offres a été fixée au 27 avril 2018 à 12h. 

 

CONSIDERANT que la durée du marché débutera à compter de la notification de celui-ci. Il est établi 

pour une durée qui sera fonction du planning de réalisation des différentes tranches et de leur 

affermissement. 

 

CONSIDERANT, que le présent marché est justifié pour les travaux de rénovation de requalification de 

l’avenue Alfred Rollet Galliéni. Le présent marché porte deux lots 

 

Le lot 1 concerne les travaux de : Le lot 2 concerne les travaux de : 

 

 Démolition / terrassements, 

 Assainissement, 

 Voirie, 

 Mobilier urbain-maçonnerie, 

 Plantation 

 

 

 Tranchées et travaux divers 

 Réseau basse tension 

 Réseau éclairage public 

 Réseau télécom-fibre optique 

 

CONSIDERANT que 8 plis ont été reçus dans les délais impartis et 4 par voie dématérialisée : 

 Société TERE SAS  Société DERICHEBOURG 

 Société EIFFAGE route  Société SPIE 

 Société EIFFAGE énergie  Société TP GOULARD 

 Société SOTRABA   Société TPSM 

 

CONSIDERANT que les plis ont été ouverts le 30 avril 2018, que la commission technique d'ouverture 

des plis a enregistré le contenu des plis et que l'ensemble des offres a été jugé recevable.  

 

Elles ont été admises à l’analyse et le rapport d'analyse des offres a été établi par le représentant de la 

personne publique de la ville de Bois le Roi en tenant compte des critères de sélection et d’évaluation 

énoncés à l'Avis d'Appel Public à la Concurrence du présent marché.  

L’offre économiquement la plus avantageuse a été appréciée en fonction des critères énumérés ci-

dessous :  

Libellé Points 

Valeur technique 50 

Prix des prestations 50 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, A LA MAJORITÉ 

Pour (19) 

Contre (0)  

Abstentions (8) : Mme VINOT, Mme PRUZINA (pouvoir à Mme VINOT), M. LEFEVRE, Mme BETTINELLI 

(pouvoir à M. LEFEVRE), M. DINTILHAC, M. RICHY-DURETESTE (pouvoir à M. DINTILHAC), M. BONY, 

Mme GIRE,  
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AUTORISE Monsieur le Maire à signer le lot 1 pour le marché à procédure adaptée relatif aux travaux 

de rénovation de requalification de l’avenue Alfred Roll et Galliéni avec la société EIFFAGE route pour 

un montant de 900.000,00€ HT soit 1.080.000,00 € TTC. 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer le lot 2 pour le marché à procédure adaptée relatif aux travaux 

de rénovation de requalification de l’avenue Alfred Roll et Galliéni avec la société DERICHEBOURG pour 

un montant de 532.597,78 € HT soit 639.117,33 € TTC. 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer le marché, à effectuer toutes les démarches administratives et à 

signer tout document afin de réaliser cette opération. 

 

DIT que les crédits nécessaires sont prévus au budget. 

 

OBJET : ATTRIBUTION ET SIGNATURE DU MARCHE PUBLIC RELATIF TRAVAUX, ENTRETIEN 

ET REPARATION DE LA VOIRIE COMMUNALE 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 

 

VU le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics et notamment ses articles 25, 

27 et 34, 

 

CONSIDERANT que le présent marché est justifié pour les travaux d’entretien et réparation de la 

voirie communale. 

 

CONSIDERANT qu’il s’agit d’un marché à bon de commande et que la commune a fait le choix de 

publier l’avis d’appel public à la concurrence sur son profil acheteur en date du 6 avril 2018 sous le 

numéro 553619 et que la date limite de réception des offres a été fixée au 4 mai 2018 à 12h. 

 

CONSIDERANT que 2 plis ont été reçus dans les délais impartis dont 1 pli par voie dématérialisée : 

 Société EIFFAGE route 

 Société TP GOULARD 

 

CONSIDERANT que les plis ont été ouverts le 4 mai 2018, que la commission technique d'ouverture 

des plis a enregistré le contenu des plis et que l'ensemble des offres a été jugé recevable.  

 

Elles ont été admises à l’analyse et le rapport d'analyse des offres a été établi par le représentant de la 

personne publique de la ville de Bois le Roi en tenant compte des critères de sélection et d’évaluation 

énoncés à l'Avis d'Appel Public à la Concurrence du présent marché.  

L’offre économiquement la plus avantageuse a été appréciée en fonction des critères énumérés ci-

dessous :  

 

Critères Points 

Prix  60 

Valeur technique 40 

 
 
CONSIDERANT qu’au regard de l’analyse et au vu de l'avis de la commission de la ville, la Personne 

Publique propose de suivre l'avis de ladite commission, la société arrivée en tête de ce classement 

étant la société EIFFAGE route, Agence de Seine et Marne sud, 10, rue des Champarts au Chatelet en 

Brie. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITÉ 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer le marché à procédure adaptée relatif aux travaux d’entretien et 

de réparation de la voirie communale avec la société : EIFFAGE route, 10, rue des Champarts, 77820 
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LE CHATELET EN BRIE pour un montant annuel ne pouvant excéder 320.000 euros HT. Le marché est 

conclu pour une durée de 3 ans. 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer le marché, à effectuer toutes les démarches administratives et à 

signer tout document relatif à l’exécution du marché. 

 

DIT que les crédits nécessaires sont prévus au budget 

 

OBJET : CONVENTION AVEC LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE 

FONTAINEBLEAU, PORTANT SUR L’ENTRETIEN DE LA ZAE DES PEUPLIERS  

 
VU la loi n° 2025–991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République,  

  

VU l’article L 5216-5 I 1° du code général des collectivités territoriales,   

 

VU l’article L. 5216-7-1 du code général des collectivités territoriales,   

  

VU l’article 5 I. des statuts de la communauté d’agglomération relatif à la compétence économique,  

  

VU la présentation en commission développement économique et tourisme et en commission finances, 

ressources humaines et mutualisation réunies respectivement les 15 mai et 22 mai 2018  

  

Messieurs LEFEVRE et ESCUDERO sont sortis de la salle et n’ont pas participé au vote. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITÉ 

 

AUTORISE M. le Maire à signer la convention portant sur l’entretien de la ZAE des Peupliers avec la 

Communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau. 

  

OBJET : CONCESSION RELATIVE A LA RESTAURATION SCOLAIRE ET MUNICIPALE : CHOIX DU 

DELEGATAIRE ET AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR SIGNER LE CONTRAT  

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1411-5 ; 

VU l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession ; 

VU l’avis du comité technique en date du 20 mars 2018 ; 

VU la délibération en date du 24 mars 2018 par laquelle le conseil municipal a approuvé le principe 

d’une concession relative à la restauration scolaire et municipale ; 

VU le rapport de la Commission de délégation de service public portant sur les candidatures ; 

VU le rapport de la Commission de délégation de service public portant sur les offres remises par les 

candidats ; 

VU, le rapport de l’exécutif annexé présente les motifs du choix du candidat et l’économie générale du 

contrat ;  

VU le projet de contrat de délégation de service public et ses annexes ; 

 

 

Par avis d’appel public à la concurrence en date du 29 mars 2018, une procédure de délégation de 

service public relative à la restauration scolaire et municipale a été engagée. 

 

Le déroulement de la procédure s'est fait dans le respect des règles applicables conformément à 

l’article 10 - 2° - c) du décret n°2016-86 du 1er février 2016 relatifs aux contrats de concession. Les 

candidatures et les offres étaient à remettre à la même date et simultanément. 

 

La date de remise des candidatures et des offres a été fixée au 4 mai 2018 à 12h00.  

 

La commission de délégation de service public (D.S.P.) a été saisie le 29 mars 2018 et s’est réunie le 4 

mai 2018 pour l'ouverture de la seule candidature remise dans les délais impartis.   

 



10/17 

 

 

Après analyse, le candidat soumissionnaire a été retenu par la commission au motif qu’il présentait des 

garanties professionnelles, techniques et financières suffisantes et une aptitude à assurer la continuité 

du service public, ainsi que l’égalité des usagers.  

 

La commission a ensuite procédé à l’ouverture de l’offre et l’a déclarée conforme. 

 

L’offre réceptionnée a ainsi été analysée. 

 

Au regard des résultats de l’analyse, il a été décidé d’engager librement les négociations avec le  

candidat ayant remis une offre.  

 

Les négociations ont été conduites sous la présidence de Monsieur Le Maire, avec le candidat en date 

du 25 mai 2018. 

 

Sur la base de la dernière proposition remise le 30 mai 2018, l’offre de la société ELRES/ELIOR  

correspond aux attentes qualitatives et économiques de l’autorité concédante.  

 

L’exécutif a choisi de proposer la société ELRES/ELIOR pour être attributaire du contrat de concession 

ayant pour objet l’exploitation du service public de restauration scolaire et municipale. 

 

CONSIDERANT qu’il revient à l’assemblée délibérante de se prononcer sur le choix du délégataire et 

le contrat de délégation, 

 

CONSIDERANT qu’au terme des négociations, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal 

l’approbation de l’offre de la société ELRES/ELIOR, dans la mesure où celle-ci correspond pleinement 

aux besoins et critères définis par la Ville en amont de la procédure de consultation, 

 

Michel LEFEVRE ne prend pas part au vote. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, A LA MAJORITÉ 

Pour (24) 

Contre (0) :  

Abstentions (2) : M. BONY, Mme GIRE,  

 

DE CONFIER à ELRES/ELIOR, la concession relative à la restauration scolaire et municipale pour une 

durée de 5 ans ; 

 

D’APPROUVER les termes du contrat de concession et ses annexes ;  

 

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer le contrat de concession et ses annexes ci-annexés et tout 

acte, document ou convention utiles à l’exécution de ladite délibération. 

 

OBJET : REGLEMENT INTERIEUR ALSH 2018-2019 

 

VU les articles L 1617-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à la 

comptabilité des collectivités territoriales, 

VU le décret n° 2017-1108 du 27 juin 2017 relatif aux dérogations à l’organisation de la semaine 

scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires publiques, 

CONSIDERANT le retour à la semaine scolaire de 4 jours validé par l’Education nationale pour la 

rentrée scolaire 2018 et la requalification du mercredi en journée extrascolaire 

CONSIDERANT le sondage réalisé auprès des familles sur l’expression de leurs besoins en termes 

d’accueil de loisirs le mercredi 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, A LA MAJORITÉ 

Pour (23) 

Contre (0)  
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Abstentions (4) : Mme VINOT, Mme PRUZINA, M. DINTILHAC, M. RICHY-DURETESTE (pouvoir à M. 

DINTILHAC), 

 

D’APPROUVER le règlement intérieur annexé à la présente délibération pour une mise en œuvre à la 

rentrée scolaire 2018 et jusqu’à ce qu’un nouveau règlement intérieur soit adopté 

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toute disposition nécessaire à la 

bonne exécution de la présente délibération 

 

 

OBJET : EVOLUTION DES TARIFS PERISCOLAIRES 

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article LO 1114-2 

VU le décret n° 2017-1108 du 27 juin 2017 relatif aux dérogations à l’organisation de la semaine 

scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires publiques 

VU l’article R 212-21 du code de l’éducation relatif aux dérogations scolaires 

 

CONSIDERANT la revalorisation nationale du salaire minimum (SMIC) chaque année et 

l’augmentation de celui-ci de 1,24% en 2018 

Considérant le retour à la semaine scolaire de 4 jours validé par l’Education nationale pour la rentrée 

scolaire 2018 et la requalification du mercredi en journée extrascolaire 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, A LA MAJORITÉ 

Pour (24) 

Contre (0) :  

Abstentions (3) : M. BONY, Mme GIRE, Mme PROFFIT 

 

D’APPROUVER, à compter de la rentrée scolaire 2018 et jusqu’à ce qu’une nouvelle délibération soit 

adoptée, les tranches de revenus suivantes : 

 

TRANCHES 12ème du revenu annuel imposable 

T1 0 < R ≤ 1203 € 

T2 1203 € < R ≤ 1530 € 

T3 1530 € < R ≤ 1967 € 

T4 1967 € < R ≤ 2733 € 

T5 2733 € < R ≤ 3498 € 

T6 3498 € < R ≤ 4375 € 

T7 R > 4375 € 

T8 Adultes (restauration) 

Extérieur (ALSH extrascolaire) 

 

D’APPROUVER, à compter de la rentrée scolaire 2018 et jusqu’à ce qu’une nouvelle délibération soit 

adoptée, les tarifs périscolaires suivants : 

TRANCHES 
RESTAURATION 

1°enfant 2°enfant 3°enfant 

T1 1,82 € 1,63 € 1,55 € 

T2 2,33 € 2,08 € 1,98 € 

T3 2,68 € 2,40 € 2,27 € 

T4 3,35 € 3,01 € 2,82 € 

T5 3,58 € 3,21 € 3,02 € 

T6 3,81 € 3,41 € 3,22 € 

T7 4,17 € 3,77 € 3,54 € 
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T8 Prix de l’assiette défini contractuellement avec le 

prestataire 

Présence sans 

inscription 
Tarif normalement applicable x 2 

 

TRANCHES 
ALSH / FORFAIT MATIN 

1°enfant 2°enfant 3°enfant 

T1 1,32 € 1,18 € 0,99 € 

T2 1,69 € 1,52 € 1,27 € 

T3 2,18 € 1,94 € 1,65 € 

T4 2,68 € 2,13 € 1,71 € 

T5 2,83 € 2,24 € 1,79 € 

T6 2,96 € 2,33 € 1,87 € 

T7 3,26 € 2,56 € 2,08 € 

    

TRANCHES 
ALSH / FORFAIT SOIR 

1°enfant 2°enfant 3°enfant 

T1 1,63 € 1,52 € 1,16 € 

T2 2,05 € 1,93 € 1,50 € 

T3 2,63 € 2,48 € 1,93 € 

T4 3,26 € 2,68 € 2,00 € 

T5 3,41 € 2,83 € 2,13 € 

T6 3,61 € 2,96 € 2,24 € 

T7 3,98 € 3,26 € 2,44 € 

 

TRANCHES ALSH / FORFAIT POST ETUDE 

1°enfant 2°enfant 3°enfant 

T1 0,77 € 0,67 € 0,52 € 

T2 0,95 € 0,87 € 0,70 € 

T3 1,21 € 1,10 € 0,90 € 

T4 1,52 € 1,17 € 0,93 € 

T5 1,61 € 1,24 € 0,97 € 

T6 1,68 € 1,30 € 1,01 € 

T7 1,85 € 1,45 € 1,12 € 

 

TRANCHES ALSH / FORFAIT JOURNEE  

1°enfant 2°enfant 3°enfant 

T1 7,16 € 6,10 € 4,44 € 

T2 9,13 € 7,78 € 5,69 € 

T3 11,71 € 10,00 € 7,33 € 

T4 14,43 € 10,76 € 7,62 € 

T5 15,16 € 11,30 € 8,00 € 

T6 15,91 € 11,82 € 8,37 € 

T7 17,50 € 13,01 € 9,25 € 
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T8 32,71 € 

  

PRESENCE SANS INSCRIPTION 

ALSH Tarif normalement applicable + forfait 15 € 

 

 

 

FORFAIT ETUDE DIRIGEE 

1 enfant 2 enfants et + 

42,00 € 59,25 € 

 

D’APPLIQUER, en cas de dérogation scolaire imposée par l’Education nationale ou validée par le 

Maire, une participation de la commune d’origine aux frais de scolarité d’un montant de : 

- 1100 euros par an pour un enfant scolarisé en maternelle 

- 700 euros par an pour un enfant scolarisé en élémentaire 

 

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toute disposition nécessaire à la 

bonne exécution de la présente délibération 

 

OBJET : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – EXERCICE 2018  

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, sur la proposition d’amendement proposée par 

la liste d’opposition « Tous pour Bois-le-Roi » suivante : 

 

« Par la présente et conformément au règlement intérieur du conseil municipal, nous vous présentons 

un amendement au POINT 5A VIE ASSOCIATIVE - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX 

ASSOCIATIONS – EXERCICE 2018 à l’ordre du jour du conseil municipal du 27 juin 2018. 

                                                                                                                                     

Considérant les efforts réalisés par les associations pour maintenir un accueil des jeunes Bacots 

toujours plus nombreux, nous proposons que la commune les aide de la meilleur façon possible. 

Considérant qu’il est important que la commune de Bois-le-Roi de maintienne un niveau de subvention 

adapté à la vie des associations pour permettre aux bacots d’accéder à des activités culturelles et 

sportives de qualité dans de bonnes conditions et pour un  montant qui doit rester raisonnable. 

 

Au regard des dossiers présentés et des échanges tenus en commission, nous  proposons que le 

conseil municipal attribue les subventions socles aux associations conventionnées suivantes : 

 

-          Crèche associative Dessine-moi un mouton : 160.000 € 

-          Trait d’Union : 156.750 € 

-          Union Sportive de Bois-le-Roi :78.382 € 

-          FC Bois-le-Roi : 16.000 € 

Soit un total de 411.132 € 

 

Au regard du présent amendement, le montant total des subventions aux associations est de 

452.066,37 € 

 

Dans le cadre de cet amendement et pour permettre le financement de la totalité des subventions 

votées, il est proposé de modifier le budget municipal comme suit : 

 

Poste budgétaire Montant BP Montant modifié 

65748 – autres organismes droit privé 444.000 € 454.000 € 

Chap 022 – dépenses imprévues (fonctionnement) 360.000 € 350.000 € 

 

Pour (10) : M. DINTILHAC, M. RICHY-DURETESTE (pouvoir à M. DINTILHAC), Mme VINOT, Mme 

PRUZINA, M. LEFEVRE, Mme BETTINELLI (pouvoir à M. LEFEVRE), Mme GIRE, M. BONY, M. ESCUDERO, 

Mme PROFFIT 
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Contre (16) :  

Abstention (0)  

 

L’amendement est rejeté. 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

 

VU l’article 81 de la loi du 29 janvier 1993 relative à la transparence des procédures publiques et à la 

prévention de la corruption et son décret d’application n°2001-379 du 30 avril 2001, 

 

VU la circulaire du Premier ministre du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les 

pouvoirs publics et les associations,  

 

VU l’ordonnance portant simplification du régime des associations et des fondations du 23 juillet 2015, 

 

VU le décret n° 2016-1971 du 28 décembre 2016 précisant les caractéristiques du formulaire unique 

de demande de subvention des associations,  

 

VU la délibération n°17-06 portant sur le règlement d’attribution des subventions et le plan 

partenarial, 

 

VU la délibération n°18-16 en date du 24 mars 2018 relative au versement d’un acompte de 64 000€ 

pour l’association Dessine-moi un mouton et de 58 000€ à l’association le Trait d’Union, 

 

VU la convention d’objectifs et de moyens signée avec l’Association Le Trait d’Union en 2015, 

 

VU la convention d’objectifs et de moyens signée avec la Crèche Dessine-moi, l’USB et le FC Bois-le-

Roi en 2016, 

 

VU les demandes de subventions reçues dans les délais pour l’instruction 2018, 

 

Mesdames PRUZINA, VINOT, BETTINELLI (pouvoir à M. LEFEVRE) et Monsieur LEFEVRE ne participent 

pas au vote car ils sont membres actifs de certaines associations. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, A LA MAJORITÉ 

Pour (18) 

Contre (0)  

Abstentions (4) : M. BONY, Mme GIRE, Mme PROFFIT, M. ESCUDERO 

 

ATTRIBUE les subventions socles aux associations conventionnées suivantes : 

 

SUBVENTIONS SOCLES DE 

FONCTIONNEMENT 

MONTANTS 2018 

Crèche associative Dessine-moi un mouton 160 000 € 

Trait d’Union 150 553 € 

Union Sportive de Bois-le-Roi 

 

78 382 € 

FC Bois-le-Roi 13 705 € 

TOTAL =402 640€ 

 

ATTRIBUE les subventions projets aux associations suivantes : 

 

ASSOCIATIONS PROJETS SOUTENUS 
SUBVENTION 

2018 

 Le Trait d'Union  

Projet Chantemerle : création d'une chorale pour 

les patients 

560 € 
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Projet Masterclasses en lien avec l'association 

Proquartet  

270 € 

Projet Découverte œuvre symphonique avec 

l'orchestre Radio France 

500 € 

 U.S.B.   
Projet achat de matériel informatique pour la 
section tennis de table 

350 € 

 
Projets achat matériel activités multisports 

section P'Tits Loups 

500 € 

 
Projet fête des 10 ans de la section Rando pour 
Tous 

1 200€ 

 

Projet formation des encadrants de la section GV 

pour utilisation optimale du parcours de santé + 
stages pour les adhérents 

400 € 

 
Projet participation aux championnats de France 
et d'Europe judo-Katas 

500 € 

 

Projet déplacement à l'étranger section basket 

pour tournoi international + réception équipes 
irlandaises à BLR 

2 000€ 

 
Projet matérialisation au sol de 2 terrains de 

volley pour la section volley 

225 € 

 Football Club  
Retrouver une identité club en cette année de 
coupe du monde axée sur la formation, les 
équipements et la convivialité 

2 000 € 

 Bois-le-Roi Jumelage   

Projet cours d'allemand pour adultes 400 € 

Projet participation aux épreuves sportives Les 
Pompons 

500 € 

Projet promotion du jumelage et de la 
gastronomie allemande   

400 € 

Projet échanges: Tennis, Stammtisch, semaine 
des jeunes 

900 € 

Projet découverte: Week-end marchés de Noël en 
Allemagne 

2 000 € 

La Pétanque de Bois-
le-Roi  

Championnat de seine et marne handisport, 

championnat de ligue 

400 € 

Valorisation du sport féminin   400 € 

Concours vétérans  360 € 

Championnat des clubs vétérans régional 700 € 

Concours internes et animations du club  950 € 

Coupe de France et de Seine et Marne 850 € 

Championnat de France 600 € 

Championnats des clubs de Seine-et-Marne 900 € 

 Club de l'Age d'Or   
Projet mise en place de sorties à destination des 
adhérents 

4 000 € 

Les Jardins de la 
découverte  

Projet : le corps en mouvement    352 € 

Projet : initiation à la couture 476 € 

Projet: l’art du jeu 526 € 

Projet : textile et récup’ 319 € 

BLR Taekwondo 

Projet de formation aux gestes de 1ers secours 

pour les encadrants et adhérents du club 

300 € 

Favoriser l'accès des pratiquants aux 
compétitions de haut niveau (achat de matériel) 

626 € 

Participation à des stages sportifs interclubs 1420 € 
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La Mantes bacotte 
Projet création d'un parcours sécurisé pour les 
poules 

227,50 € 

 FNACA et Anciens 
Combattants  

Participation et organisation des commémorations                                                          300 € 

Organisation d'un repas convivial entre adhérents 600 € 

Art Bleu Roi 

Cours de dessin peinture 500 € 

Exposition de peinture à Savigny le Temple 100 € 

Exposition de peinture à Bois le Roi 150 € 

Les Amis de Musidora  Projet expositions, conférences, projections 150 € 

  Projet évènements autour de Musidora 100 € 

  
Publication "cahiers Musidora n° 3" 610 € 

  
Démarches, contacts, enrichissement du fonds 
Musidora 

300 € 

Foyer Socio-éducatif 
collège Denecourt  

Financement des voyages et sorties 831 € 

Hauts comme 3 
pommes  

Organisation d'animations pour les enfants 843 € 

Paroles d’enfants 
Organisation d'animations pour les enfants 565 € 

Les Carrés Potagers  

Projet : organisation d’une journée vente/troc 
plantes, légumes… 

175 € 

Agrandir la surface couverte d’un abri de jardin 300 € 

Coopérative scolaire de 
l’école maternelle 

Lesourd  

Projet : création d’un livre  500 € 

Projet BCD (achat livres, matériel…) 500 € 

Coopérative scolaire de 
l’école Olivier Métra 

Sorties à destination des élèves  800 € 

Association sportive 
collège Denecourt  

Participation d'une équipe aux championnats de 
France UNSS de Raid multisports 

200 € 

Promouvoir les activités sportives des collégiens ( 
transport, achat matériel, sono…) 

600 € 

2 L du désert 
Projet monter un film et faire une exposition 
photo au retour du rallye des gazelles 

300 € 

 Les Tacots Bacots  

Déplacements, expositions, rencontres 200 € 

Tournage d'une scène d'époque avec BLR 

Audiovisuel et patrimoine 

200 € 

Chevêche 77 
Acquisition d'une éleveuse pour la croissance des 
jeunes rapaces 

100 € 

 Les Amis de la Forêt 
de Fontainebleau  
 

Projet : balisage et entretien des sentiers balisés 
de la forêt de Fontainebleau 

150 € 

Projet : réalisation d’un film sur la forêt de 
fontainebleau 

150 € 

L’Odyssée de la Projet : Nouvel an chinois 443,87 € 
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découverte Projet : Travelling 533 € 

Projet : Holi, la fête des couleurs 362 € 

Projet : Comédie musicale "Le magicien d'Oz" 1640 € 

Projet : Fairytales 79 € 

Projet : La Chine aux 1000 visages 631 € 

Projet : Rhythm & Sounds 219 € 

Projet : Initiation au travail du verre plat : 
Tiffanyfusing 

316 € 

Projet : Vitrail : technique d'hier et d'aujourd'hui 1 375 € 

TOTAL  40 934, 37€ 

 

 

DIT que le montant total des subventions est de 443 574, 37 euros. 

 
La séance est levée à 01h55. 


